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I) Les degrés de l’adjectif. 
On peut marquer différents degrés de l’adjectif à l’aide du comparatif et du superlatif, ce 
qui permet de souligner une qualité ou un défaut. 
 

A) Le comparatif. 
Il permet de rapprocher deux éléments afin de les comparer. Il en existe trois types : 

 Comparatif de supériorité : PLUS … QUE.  
Ex : Il est plus grand que moi. 

 Comparatif d’infériorité : MOINS … QUE. 
Ex : Nous sommes moins impressionnés que vous. 

 Comparatif d’égalité : AUSSI … QUE. 
Ex : Je suis aussi intelligent que toi. 

REMARQUE : il existe des comparatifs irréguliers : 
 Plus bon => meilleur. 
 Plus mauvais => pire. 
REMARQUE : parfois, la comparaison (dernière partie) n’apparaît pas car elle est sous-
entendue. 
Ex :  Maintenant, il est plus heureux (sous-entendu : qu’avant). 
 

B) Le superlatif. 
Il exprime le degré extrême d’une qualité ; il peut être relatif ou absolu : 

 Le superlatif relatif exprime le plus haut degré (en positif ou en négatif) d’une qualité 
par rapport à un ensemble :   
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Ex :  C’est le plus bel endroit que j’aie jamais vu. 
 C’est l’exercice le moins réussi du contrôle. 
REMARQUE : parfois, la comparaison (dernière partie) n’apparaît pas car elle est sous-
entendue. 
Ex :  C’est la meilleure (sous-entendu : de tous). 

 Le superlatif absolu exprime le plus haut degré d’une qualité dans l’absolu, sans mettre 
en rapport avec un ensemble : TRÈS / EXTRÊMEMENT … 

Ex :  Cette ville est très belle. 
 Cette consigne est extrêmement importante. 
  
II) L’accord de l’adjectif de couleur. 

 La plupart des adjectifs de couleur s’accordent, comme les autres, en genre et en 
nombre avec les noms qu’ils accompagnent. 

Ex : Des yeux bleus ; des tables noires. 

 Cependant, les adjectifs qui correspondent à des noms communs demeurent 
invariables : marron, orange, citron, cerise, paille, noisette, crème, grenat, kaki, indigo, 
ocre, acajou, champagne, marine, turquoise, abricot, pastel, olive, safran, fuchsia, or, 
brique, bronze… 

Ex : Des yeux noisette, une robe abricot. 
EXCEPTIONS : rose, pourpre, mauve, fauve, incarnat, pourpre, écarlate. 
Ex : Des joues écarlates. 

 Lorsque l’adjectif de couleur est complété par un autre mot, les deux mots restent 
invariables. 

Ex : des tuiles vert pâle.  


